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Mr. Taschercau, in tie absence ot' Mr. 31agrand,
Cfe .'fronm the Conunittee of the whole IHouse, to conisider'

the expedieiicy otf amîendiig the Actof t'he fit'ty-sevenh!î
vear of Ilis i fajestv, or establishing tenporarv llases

of Correction. reported, according to order, h Reso-
lutions of lthe Coimittee ; and lie read thie Iteport in

his place, and afterwards delivered it in at the Clerk's
Table, wh'ere the Rcesolutions were am read, as fiol-
loweth:

Jh-eOIC, That it is the opinion of this Commîuittece,
that it is expedient to amend the Act pass.edi m the

titfty-seventh ear of Ilis Majesty's reign, l'or establish-

iig temporar'r Houses of Corrcctionî iii the several Dis-
tricts of* this Province.

Jtesolcd, iThat it is the opinion of this Committee,
tiat the several suins of mioney allowed fbr the main-
tenlance of the tempoary Houses of Correction ii the
said Act, should be paid ainnually for that purpose.

Jeso/retd, That it is the opinion of' this Commiiittee,
that it is expedient to grant a furtler sui of' onîe hunî-
dred pouinds currencv, oir the support ot thie temporary
H ouse of Correction'in the District of Montircal

On motion of' Mr. 31'Cord, seconded by Mr. Bondy,
Ordeired, TIhat the question ot' concurrence be now

separately p ut on the Saidl Resoltutions.
The said Resolutions weie thien again severally read,

aînd the q1uedstio of coIcur'renîce being sepa'atelV put
thiereon, thiey were uaiiiimously agreed to by the Ilouse.

res'oh-<edi, Thiat this Iloutse dotlh concir with the
Commnîittee, ii tle said Resolttions.

On motion of' Mr. JPCord, seconded by Mr. Gugy,
1 oi (-.o . Or'. Order'ed, Tliat Mulr. 31'Cord have leave to bring iiI a

n1a Bill to aiend an Act passed in, the fifty-seventh year of
i HisMajesty's reignintituled, "l An; Act to provide

temîporar'v Iouses of' Correction in the several Districts
ot this Province," and for other purposes.

lie accordingly presented the said Bill to the Hlouse,
and the saine was received, and read the first tiie.

second reading. Order'ed, Tlhat the said Bill be read a second timte
to-morrow.

The Order of the Day, for the I ouse in Comnittee,
on the Bill to Watch and Light the Cities of Quebec
and MJontreal, bcing readl;

''he 1-use r'esolved itself' into the said Committee.
N1r. Speaker left the Chair.
Mr. Bruneau took the Chair ofi te Connuittee.
Mr. Speaker resumned the Chair ;
And Mr. Jirunau reported, that the Committee hîad

gone throughi the Bill, and hiad made several amend-
ments thereto, whiclh lie w'as directed to report to the
IHouse, wý'hîenever it shali be pleased to receive cthe sanie.

Order'ed, Tlhat the Report be received to-morrow.

The Order of the Day, for the Ilouse in Conunittee,
on the Report of the Special Coiimittee to whoi was
'eferred the Petition of the Prothionotaries of' the Court

of' Kin's Bench for te District of Mfontreal, being-
read ;

l'he IIouse resolved itself into the said Comniittee.
.)Ir. Speaker left the Chair.
Mr. Dénéchau took the Chair of the Commiînîttece.
Mr. Speaker resuned the Chair ;
And Mr. Dénéchau reported, that the Comiittee had

coie to a Resolution, wlch lie was directed to report
to the H-ouse, whenever it shall be pleased to receive
the sanie.

Ordered, That the Report be received to-imorrow.

A Message from the Legislative Council, by Mr.
De Léry, one of the Masters iii Chancery

Mr. Speaker,
The Legislative Conneil have passed the Bill, intittu-

led, " An Act to autliorize Claude Dénéchau and1 Jo.
seph Fraser, Esquires, to bild a Tol Bridge over the
River du Sud, in the Parish of' Saint François, in the
County of JIertföyrd," wiih several aniendients, to
which they desire the concurrence of' the Asseibly.

And then lie withdrew.
The

Mi. Taschereau, en l'absence de Mr.. MlTayrand, du
Comité le toute la Chambre, pour considérer s'il est :N1.
expédient d'amender l'Acte de la cinquante-septième Currextiwi.

année du Règne dle Sa Majesté, pour établir des Mai-
sons de Correction temporaires, a fait rapport, confor-
mément à l'Ordre, des Résolutions du Comité: Et il a
li le Ra)pioirt 1< sa place, et ensuite l'a remis à la Table
du Grelier, où les Rtésolutions ont été lues de nouveau
coiiinie suit :

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il est
expédient d'amender l'Acte passé dats la cinquante-
septième année dii Règne le Sa Majesté, pour établir
les Maisons de Correction temporaires dans les difI-

rens Districts (le cette Province.
Réso/u, Que c'est l'opinioi de ce Comité, que les

différentes Sommes d'Argent allouées pour le soutien
(les Mlaisons de Correction temporaires, devroient être
payées annuellemicetnt à cet eflet.

Résolu, Que c'est l'opinion (le ce Comîité, qu'il est
expédient d'accorder une Somme additionnelle de cent
Livres courant, pour le soutien (les Maisonîs le Cor-
rect ion temporaires dans le Dissrict de Alontréal.

Sur Motion (le Mr. 3/'Cord, secondé par Mr. Bondgi,
Ordonné, Que la questio (le coineurreice soit main-

tenant séparément iîse sur lesdites Résolutions.
Lesdites Résolutions ont alors été séparément lues de

nouveau, et la question de concurrence étant séparé-
ment mnise sur icelles, elles ont été unaiimeniit ac-
cordées par la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité n.
dans lesdites Résolutions.

Sur Motion de Mr. M'Cord, secondé par Mr.Gugy,
(rdonné, Que Mr. ilI'Cord ait la permission d'iiitro- n

luire un Bill pour amender un Acte passé dais la cii- u f

quante-septième année di Règne de Sa Majesté, inti-
t ulé, "' Acte pour pourvoir à les Maisons de'Correction
teiporairc. dans les diflérens Districts de cette Pro-
vince," et pour d'autres objets.

Il a en conséquence présenté ledit Bill à la Chambre,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

(rdonné, Que ledit Bill soit lu une seconde fois de- s
main.

Lu l'Ordre du jour pour que la Chambre se forne en
Comité sur le Bill pour établir un Guet dans les Cités
de Quéli'c et de Mionréal, et pour éclairer lesdites Cités. i*aa.

La Chambre s'est en conséquence formée en Comité.
Mr. l'Orateur a haissé la Chaire.
Mr. Bruneau pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr.. LIuneau a ait rapport que le Comité avoit

passé le Bill, et y avoit fait plusieurs Amencdeiens, dont
il avoit ordre de faire rapport à la Chanbre, lorsqu'il
lui plaira (le les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu deiaii.

Li l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme encii
Comité sur le Rapport du Conité Spécial auquel a été %'mic

t' 1" àrlitiondt
rélerée la l'étitionm des Protonîotaires de la Cour du Bate
du Roi pour le District le iontréal.ide

La Chambre s'est en conséquence formée en Comité.
Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Dénéchau a pris la Chaire diu Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Pénéchau a lait rapport que le Conitl' avoit

passé une Résolutioni, dont il avoit ordre de faire rap-
port à la Chambre, lorsqu'il lui plairoit le la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu denain.

Message dit Conseil Législatif, par Mr. De Léry, un ue

des Maîtres en Chxancellerie:

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé, "Acte

pour autoriser Claude Dénéchau et Joseph Fraser, E.
cuyers, à ériger un Pont de Péage sur la Rivière du
Sud, dans la Paroisse de Saint François, dans le Comté
le Herfòra," avec plusieurs Aixeindemnens, auxquels
il deimainde la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.
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